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I. Directives financières pour le Fonds fiduciaire pour la CIPV 
1. Le Fonds fiduciaire pour la CIPV est établi conformément aux dispositions du Règlement 
financier et des Règles de gestion financière de la FAO. Le document Directives financières pour 
le Fonds fiduciaire de la Convention internationale pour la protection des végétaux 
(ICPM 2005/15) complète ces directives. Comme convenu par la CIPV à sa sixième session, ces 
directives ont été mises à jour en consultation avec le groupe de travail informel sur la 
planification stratégique et l’assistance technique et avec le Bureau de la CIPV, et ont été 
examinées par les unités pertinentes de la FAO. 

2. Il convient de noter que la proposition visait à l’origine l’établissement d’un fonds 
fiduciaire général et d’un fonds fiduciaire spécial pour la CIPV. La CIMP ayant décidé de ne créer 
qu’un seul fonds fiduciaire, celui-ci s’appelle désormais “Fonds fiduciaire de la CIPV”. 

II. Fourniture de fonds et dépenses de l’année 2004 
3. Seuls le Canada et la Nouvelle-Zélande ont, à ce jour, contribué au Fonds fiduciaire pour 
la CIPV.  Plusieurs Membres de la FAO ont indiqué ne pas être en mesure à l’heure actuelle de 
contribuer au Fonds fiduciaire.  D’autres contributions volontaires sont apportées en dehors du 
Fonds fiduciaire pour la CIPV  (voir ressources extrabudgétaires dans le document 
ICPM 2005/28), à des fins conformes à  l’objet de celui-ci. On trouvera au Tableau 1 (ci-joint), le 
détail des recettes et des dépenses du Fonds fiduciaire.   

4. Les dépenses financées par le Fonds fiduciaire pour la CIPV pendant la première année de 
fonctionnement ont été limitées, car d’autres ressources disponibles (contribution de la CE, 
arriérés) devaient être utilisées en 2004. 
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5. Le Sous-Directeur général du Département de la coopération technique de la FAO a 
envoyé une lettre à tous les Membres de la FAO en date du 26 août 2004, attirant l’attention sur la 
création du Fonds fiduciaire pour la CIPV et sollicitant des contributions volontaires à celui-ci. 

6. La CIMP souhaitera: 
1. Prendre note des contributions au Fonds fiduciaire pour la CIPV présentées au 

Tableau 1. 
2. Approuver  les dépenses financées par le Fonds fiduciaire pour la CIPV présentées au 

Tableau 1. 
3. Remercier les Gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Zélande de leurs 

contributions au Fonds fiduciaire pour la CIPV. 
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Tableau 1: Recettes et dépenses estimatives du Fonds fiduciaire pour la CIPV depuis la sixième 
session de la CIPV (en dollars EU) 

 

Date Activité Recettes Dépenses Solde 

31 décembre 2003 Contribution de la Nouvelle-Zélande $30 413  $30 413 

février 2004 Contribution du Canada $148 706  $179 119 

avril 2004 Frais de déplacement de délégués 
des pays en développement pour 
participer à la sixième session de la 
CIPV 

 $22 323* $156 796 

octobre 2004 Contribution de la Nouvelle-Zélande $30 990  $187 786 

* Ce montant inclut une commission de service de 6 pour cent, soit 1 264 dollars EU. 


